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VI

Paul Schubert

L'APPORT DES PAPYRUS GRECS ET LATINS
D'EGYPTE ROMAINE1

Mise en perspective de la problematique

L'objectif global de ces Entretiens consiste ä evaluer l'apport
retroactif des Romains ä la sphere grecque sous l'Empire; la

presente esquisse devrait permettre de repondre ä un aspect de
la question sur la base des papyrus documentaires et litteraires

provenant d'Egypte: dans quelle mesure les Romains sont-ils

parvenus äpenetrer, sur le plan linguistique, social, juridique et
culturel, l'Egypte qu'ils ont prise aux Ptolemees?

Avant meme d'entrer en matiere, il y a toutefois lieu de se

demander si la question est formulee de maniere correcte. En
effet, pendant plus d'un siecle, la recherche sur l'Egypte ä la

periode ptolemai'que et romaine a ete dominee, de faqon ecra-
sante, par une perspective greco-romaine: le royaume dirige par
une dynastie d'origine greco-macedonienne a fait la place ä une
province integree dans l'Empire romain. Dans la documentation

papyrologique disponible, le grec se taille la part du lion,

1 Cet expose a connu sa premiere gestation lors d'un s^jour ä l'Institute for
Advanced Study (Princeton) en 2010. Que cette institution et ses membres
soient remercids pour leur hospitalite, ainsi que pour leur soutien i la recherche,
ä la liberte academique et ä la curiosity intellectuelle. Dans le present article, les

sources papyrologiques sont abregees d'apr&s la Checklist of Editions of Greek,

Latin, Demotic and Coptic Papyri, Ostraca and Tablets

<http://library.duke.edu/rubenstein/scriptorium/papyrus/texts/clist_papyri.
html>.
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au detriment du latin. Or dans une telle perspective, on oublie-
rait trop facilement les aspects proprement egyptiens, alors

meme qu'une majorite de la population conserve l'usage de la

langue autochtone, du moins pour la communication orale.

L'egyptien demotique apparait sur nos papyrus j usque sous le

Haut empire, oil il s'observe notamment dans le contexte des

temples du culte traditionnel egyptien. Il se produit en fait une
double distorsion: d'une part, la langue egyptienne est le mieux

representee parmi les couches de la population qui recourent
vraisemblablement le moins ä l'ecrit; d'autre part, dans la
recherche moderne, le materiel papyrologique en egyptien
demotique, d'un acces beaucoup moins facile que le grec (ou le

latin), reste encore sous-exploite.
Un seul exemple servira ä illustrer le phenomene. Au cours

du XXe siecle, les specialistes de 1'astrologie antique consta-
taient un hiatus entre les declarations des auteurs grecs et latins,

qui reconnaissaient une dette importante envers la tradition
egyptienne, et l'etat de notre documentation papyrologique,
dans laquelle les astrologues de langue egyptienne semblaient

peu presents. Or des travaux recents tendent ä montrer que
nous possedons de nombreux fragments encore inedits de

textes astrologiques en egyptien demotique.2
De maniere plus large, la tendance est la meme pour d'autres

regions de la Mediterranee antique, pour lesquelles les cher-
cheurs s'efforcent de corriger l'effet de distorsion de nos sources

greco-romaines. Ainsi par exemple, les travaux de Hans-Peter
Mathys (Universite de Bale) accordent aux Pheniciens une
place plus importante que celle qui etait la leur dans la recherche
moderne jusqu'ä une date recente.3 Autrement dit, il s'agit de

2 On peut penser en premier lieu aux publications recentes temoignant de la

presence de l'astrologue Nechepsos dans des sources egyptiennes demotiques. Cf.
HEILEN (2010); RyholT (2011). Une reevaluation de l'importance de la

documentation demotique sera proposee prochainement par Joachim Quack dans un
volumineux article de synthase (ä paraitre).

3 Projet "Quellen zur Geschichte der Phönizier" soutenu par le Fonds
national suisse de la recherche scientifique (n° 111875).
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trouver un nouvel equilibre: les sources dont nous disposons

pour etudier la periode hellenistique et romaine sont nettement
plus abondantes en grec et en latin que dans les langues des

peuples soumis, et elles sont d'un acces plus facile pour le cher-
cheur; la recherche devra toutefois s'adapter ä la nouvelle
donne en tenant compte de la distorsion de maniere plus

appuyee que par le passe.
Pour en revenir ä la problematique de depart, c'est bien de

l'apport romain dans la sphere grecque qu'il sera question ici.
Toutefois, il importe de garder en tete qu'il peut s'agir seule-

ment d'une approche tronquee, puisqu'elle ne tient compte
que d'une dimension bilaterale, et non de la multiplicity des

contacts entre les Grecs, les Romains, les Egyptiens et les autres
peuples representes de fayon plus discrete dans le territoire
egyptien.

Le contexte egyptien

Pour une bonne part, la problematique dont il sera question
ici peut etre observee dans d'autres regions de l'Empire (notam-
ment en Asie Mineure et en Grece), ou dans d'autres types de

documentation (comme par exemple les inscriptions). Le cas
des papyrus d'Egypte romaine fournit toutefois une documentation

unique par sa richesse et sa diversite. De plus, contraire-
ment aux inscriptions, dont la nature meme vise ä une conservation

sur le long terme, les papyrus nous permettent d'observer
des phenomenes culturels, linguistiques, legaux et sociaux dans

une perspective differente. La durabilite relativement faible du
materiau fait que le type de textes retrouves sur papyrus se

demarque frequemment de ce que Ton trouve sur d'autres

supports, notamment les inscriptions.
Des Pan 30 av. J.-C., le royaume lagide devient province

romaine, laquelle restera pour l'essentiel integree ä l'Empire
jusqu'ä l'arrivee des Arabes en 642 ap. J.-C. Nous verrons
toutefois que le degre de romanite meme de cet Empire n'a
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pas ete le meme ä toutes les epoques. Pour I'instant, bornons-
nous ä constater que les Romains, en prenant le controle de

l'Egypte, installent un prefet de rang equestre, flanque d'une
administration basee ä Alexandrie.4 Au niveau des nomes et
des villages egyptiens, en revanche, la structure heritee des

Ptolemees reste largement identique, en tout cas dans un
premier temps. Sous certains aspects, comme par exemple la
division du pays en nomes, ou encore la presence d'un secretaire

royal (ßacriXixix; Ypap.p.<xTeu<;), l'Egypte des Ptolemees
n'a d'ailleurs fait que conserver les structures de l'epoque pha-
raonique et perse.

La population de la nouvelle province d'Egypte se structure
en plusieurs couches sociales, en vertu d'une categorisation
voulue par les nouveaux maitres du pays: les elites sociales et
financieres se voient accorder un Statut privilegie qui assurera
leur collaboration dans la gestion du territoire. Le gros de la

population vit dans la campagne egyptienne (la ycopa), ne parle
le grec que tres imparfaitement, ne maitrise la lecture ou 1'ecri-

ture dans aucune langue (ni egyptienne ni grecque ni latine); le

latin est pratiquement inconnu des paysans egyptiens. II
convient d'insister d'emblee sur le caractere trilingue de la pro-
blematique telle qu'elle se presente en Egypte: en efifet, si le

grec est — comme dans le reste de l'Orient mediterraneen —
la langue de communication ecrite, son emploi reste limite en
bonne partie ä une population urbaine. Dans les villages, on
observe frequemment des situations oil un habitant doit recou-
rir ä 1'aide d'un tiers pour rediger un contrat. II est souvent
difficile de determiner si l'individu ne sait simplement pas
ecrire, tout en possedant une maitrise orale au moins approximative

de la langue grecque, ou si ses connaissances se limitent
exclusivement ä la langue egyptienne. Le latin — nous y revien-
drons — est pratique principalement par trois categories forte-
ment minoritaires de la population egyptienne, categories qui
se recoupent parfois les unes les autres: d'abord, les membres

4 JOrdens (1999).
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de la haute administration de la province; ensuite, les soldats
de l'armee romaine; et finalement, les citoyens romains, tres

rares avant la promulgation de la Constitutio Antoniniana (ou
Edit de Caracalla) de 212.

Ces remarques preliminaires permettent de constater d'em-
blee la complexite de la situation egyptienne sous l'Empire: car

non seulement il faut tenir compte d'un contexte trilingue,
mais les disparites sociales influencent la question par le biais
du degre d'alphabetisation. La documentation papyrologique
tend ä surrepresenter les couches sociales favorisees. En outre,
sa repartition ä travers les siecles ne se fait pas de maniere

homogene, comme on aura l'occasion de le constater.

Un Empire romain grec?

Les vers frequemment cites d'Horace (Ep. 2, 1, 156-157)
resument fort habilement le paradoxe resultant de la rencontre
entre les conquerants romains et des Grecs certes inferieurs sur
le plan militaire, mais neanmoins porteurs d'une culture que
leurs nouveaux maitres tächeront de s'approprier au mieux,
non sans de frequentes arriere-pensees: Graecia captaferum uic-
torem cepit et artis intulit agresti Latio.

On ne peut cependant pas ignorer que, en fan 324, l'em-

pereur Constantin decide de transferer la capitale de l'Empire
romain ä Byzance, c'est-a-dire dans une region de langue et
de culture essentiellement grecque. L'Orient est-il devenu
definitivement romain, ou les Romains sont-ils enfin devenus
des Grecs ä part entiere? L'historien Fergus Millar s'est

notamment penche sur l'Empire d'Orient dans la premiere
moitie du Vc siecle, et defend l'idee selon laquelle il s'agirait
alors d'un Empire romain de caractere essentiellement grec.5
II rappelle cependant que les moities respectivement occi-
dentale et Orientale de l'Empire ont connu des destins par

5 Millar (2006).
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moments communs, et parfois distincts. II souligne aussi le

caractere heterogene des divers facteurs de romanite ou d'hel-
lenisme: ainsi, la partie Orientale de l'Empire adopte les data-
tions par consuls ä partir des reformes de Diocletien, et les

recueils de lois sont etablis en latin; en revanche, on observe

un net clivage entre les eglises d'Occident et d'Orient, gravi-
tant autour des poles respectifs que constituent Rome et
Constantinople.

Dans le cas de l'Egypte romaine, divers elements devraient

nous permettre d'evaluer le degre de romanisation de la
province au fil des siecles. Sur le plan linguistique, si le grec reste

sans conteste la langue dominante de communication ecrite

pendant tout le millenaire qui separe l'arrivee d'Alexandre le

Grand de celle des Arabes, il importera de voir dans quelle
mesure le latin a laisse des traces dans la documentation papy-
rologique, notamment sur le plan lexical. La presence de listes
de mots bilingues permettra d'apporter un eclairage sur l'ap-
prentissage du latin par des hellenophones en Egypte. Les

fragments de textes latins retrouves sur papyrus temoignent de la

presence de personnes capables de lire en tout cas des auteurs
consideres comme classiques. De plus, l'examen des papyrus
permettra de revenir sur la question de l'apport de la litterature
latine sur les auteurs grecs de l'Empire.

Au niveau juridique et institutionnel, l'Egypte presente un
cas fort interessant. Le substrat egyptien a ete depuis longtemps
recouvert par l'apport hellenique, lequel n'a toutefois pas entie-

rement efface l'heritage des pharaons. Le droit romain laisse

des traces dans la documentation papyrologique, mais il
conviendra de se demander jusqu'ä quel point on peut parier
de romanisation de l'Egypte en ce qui concerne le droit. Quant
ä la municipalisation de la province, c'est un processus qui
prendra plusieurs siecles.

Disons-le d'emblee, l'Egypte heritiere des Ptolemees n'a
jamais ete romanisee en profondeur, et l'on pourrait meme
aller plus loin: l'hellenisme n'est jamais parvenu ä effacer le

caractere proprement egyptien du pays. Ce que nous aurons
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l'occasion d'observer, ce sont plutot des incursions de divers
elements de la romanite dans le fonctionnement des institutions

et de la societe.

Aspects generaux concernant le latin en Egypte

Dans le contexte trilingue de l'Egypte romaine, la langue egyp-
tienne demeure, aussi bien sous la dynastie lagide que sous

l'Empire, le substrat dominant mais trop souvent invisible dans
les campagnes. Le clerge traditionnel egyptien continue de

recourir de maniere episodique ä l'ecriture demotique jusqu'au
IP s. ap. J.-C., mais c'est surtout au niveau oral que la langue
se maintient, comme l'indiquent deux phenomenes distincts:

premierement, l'influence de la langue sur la prononciation du

grec, perceptible lorsque les scribes suivent une orthographe
phonetique; et ensuite, la resurgence de la langue egyptienne
sous la forme du copte ä partir de l'ere chretienne.6
II n'en demeure pas moins que, pour les couches dominantes
de la societe egyptienne, installees principalement dans les

metropoles et ä Alexandrie, le grec est la langue de reference
incontestable. L'apprentissage scolaire du grec, passant d'abord

par Homere, mais aussi par Demosthene, Isocrate, Euripide,
Menandre et fisope, sert en quelque sorte de signe de
reconnaissance aussi bien ä Finterieur de la province que dans les

rapports avec l'exterieur.
Nos papyrus egyptiens attestent cependant, dans une faible

mesure, l'usage du latin. Un survol rapide du materiel docu-
mentaire et litteraire permet d'estimer que le rapport quantita-
tif entre les papyrus latins et grecs est de l'ordre d'environ 1 a

50 (2% de papyrus latins pour 98% de papyrus grecs).7

6 Ä propos des elements phondtiques, cf. GlGNAC (1976) 46-48. L'impact du

copte dans la culture administrative ecrite de I'figypte ne se fait sentir que vers la
fin du Haut empire; cf. BAGNALL (1995) 21-22.

7 La proportion a äte estimfe a env. 1% par BAGNALL (1995) 22, cit^ par
ADAMS (2003) 527. L'ordre de grandeur reste toutefois sensiblement le meme.
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latin grec proportion latin / grec8

CEDOPAL9 194 6874 2.8%

HGV10 1007 57635 1.7%

La repartition du materiel n'est pas homogene, tant du
point de vue des types de textes que du niveau de mattrise de
la langue, ou encore de la chronologie. Les papyrus latins ont
ete rassembles dans le Corpus Papyrorum. Latinarum (CPL),
lequel date toutefois de plus d'un demi-siecle.11 De nombreux
textes ne figurant pas dans le CPL ont ete publies dans les

monumentales Chartae Latinae Antiquiores (ChLA), d'une
factum eblouissante mais d'un usage assez peu commode.12 II
convient de mentionner egalement le Corpus Epistularum
Latinarum (CEL).13 D'autres papyrus parus entre-temps ne
figurent dans aucun de ces instruments. Pour mesurer l'ac-
croissement du materiel depuis la publication du CPL, on
peut comparer le nombre de fragments de Virgile recenses res-

pectivement par le CPL et par la Leuven Database ofAncient
Books, le nombre passant de 19 ä 49 papyrus.14 Pour Ciceron,
on passe de 8 ä 21 attestations; pour Salluste, de 5 ä 8. Si le

nombre des attestations de divers papyrus a plus ou moins

8 Les textes latins ont ete recenses avec le critere "Latin" / "Lateinisch". Les

textes grecs correspondent ä la difference entre le total et le nombre de textes
latins. Certains papyrus recenses dans l'une ou l'autre base de donnees ne pro-
viennent pas d'Egypte, mais leur part est trop faible pour influencer le r&ultat
global de manifere significative. Etat des bases de donnees ä la fin de l'annee
2010.

9 Centre de Documentation de Papyrologie Litteraire: <http://www2.ulg.
ac. be/facphl/services/cedopal>.

10 Heidelberger Gesamtverzeichnis der griechischen Papyrusurkunden Ägyptens
einschliesslich der Ostraka usw., der lateinischen Texte, sowie der entsprechenden
Urkunden aus benachbarten Regionen <http://aquila.papy.uni-heidelberg.de/
gvzFM.html>.

11 Cavenaile (1958).
12 Bruckner / Marichal (1954-1998).
13 Cugusi (1992 -2002).
14 <www.trismegistos.org/ldab/index.php>. Etat de la base de donnees ä la

fin de l'annee 2010.
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double au cours du dernier demi-siecle, en revanche les

proportions entre les divers types de papyrus, ainsi que les sortes
de textes recenses, n'ont guere change.

Parmi les textes litteraires, c'est toujours Virgile qui se taille
la part du lion, suivi de Ciceron.15 Autrement dit, on observe

un vague effet d'imitation avec le cursus educatif grec, oil
Homere et Demosthene occupent une place dominante. La

principale difference reside dans le fait que les papyrus latins
n'ont pas accorde une place importante au theatre, alors que
dans les ecoles hellenophones on a fait la part belle a Euripide
et ä Menandre. Quant ä Ovide, si important pour ses recits

mythologiques transmis par les Metamorphoses, il n'apparait
nulle part dans les papyrus d'Egypte.

Sur le plan documentaire, le droit romain a laisse de nom-
breuses traces dans le materiel papyrologique latin; mais ce

sont le plus souvent les soldats de l'armee romaine ainsi que les

citoyens romains qui ont du recourir au latin pour rediger des

documents de caractere soit officiel (declarations de naissance,

testaments, actes d'emancipation etc.) soit prive (lettres). Les

glossaires bilingues constituent aussi une part non negligeable
de notre materiel; nous y reviendrons.

Enfin, la haute administration de la province, groupee autour
du prefet, utilise certes le latin, mais le grec est aussi d'un usage
courant. Ä titre d'exemple, on peut citer le cas parallele de deux
ordres de liberation emanant dans les deux cas d'un prefet
d'Egypte, une fois en latin et l'autre en grec.16

SB XX 14631, 4-7 ChLA X 421 GEL I 151; provenance
inconnue, 139 ap. J.-C. [prefecture de C. Avidius Heliodorus]):

Petesuchum \Pet\esuchi \ a Petronio Mamertino [egregio viro
ad ala\ \bastronem in quinqu\ennium damnatum tempo\ \re expleto
dimitti iub[eo.

15 Rochette (1997) 269-279.
16 Jördens (2009) 351, n. 94.
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"Petesouchos fils de Petesouchos, condamne par Petronius
Mamertinus, vir egregius, aux (travaux forces dans) les mines
d'albatre pour une periode de cinq ans, a accompli sa peine;
j'ordonne qu'il soit libere."

SB I 4639, 3-6 (Alexandrie, 209 ap. J.-C. [prefecture de Ti.
Claudius Subatianus Aquila]):

Ntyspav ria7Upiou xaTaStxaaOsvTa etp äXaßa(jrpoi|va srct 7tev-

Taeriav utco KXauSiou 'Iou|Xiavoü toü SiaaTjpoTarou 7tX7)pd>aavTa
| tov tyj? xaTaStxYjp ypovov ä7tsXuaa.

"Niger, fils de Papirius, condamne ä une peine de cinq ans (de
travaux forces) dans les mines d'albatre par Claudius Iulianus,
vir clarissimus, a accompli la duree de sa peine; je l'ai libere."

On peut se demander ce qui a motive que, dans un cas, le

document soit ecrit en latin, et dans l'autre, en grec. On pour-
rait certes penser que, en l'espace de septante ans, la pratique
linguistique a change. Toutefois, le savant qui a le premier saisi

la vraie nature de SB XX 14631 — d'abord imparfaitement
incompris par l'editeur des ChLA — propose aussi une hypo-
these plus convaincante.17

Commenqons par souligner le fait que l'ecriture du texte
latin est relativement peu formelle; il s'agit selon toute vraisem-
blance d'une copie d'un document original, lequel avait ete

produit par la chancellerie du prefet.18 Le texte grec, en
revanche, est ecrit dans une splendide execution du style dit
"de chancellerie", caracteristique des documents emanant de la

chancellerie du prefet.19 II s'agit sans aucun doute d'un document

original, d'ailleurs pourvu d'une note marginale de
salutation de la main meme du prefet Subatianus Aquila, dans une
ecriture tres cursive qui n'a rien ä voir avec le style de chancellerie;

spptöqOod as ßouXopoa "je desire que tu te portes bien".

17 Bastianini (1988) 354.
18 Pour une reproduction du papyrus, cf. ChLA X, p. 46.
19 Cf. CAVALLO (1965) Tav. 3. Ce document est reproduit ä maintes reprises,

notamment chez SCHUBART (1911) n° 35.
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Dans le cas du document latin, le prefet a fait ecrire dimitti
iub[eo "j'ordonne qu'il soit libere" : c'est l'ordre proprement dit,
precedant la liberation et destine ä l'administration centrale,
dont une copie a trouve son chemin jusque dans la yojpa egyp-
tienne. Le document grec comporte quant a lui la formule cxtcs-

Aucra "je l'ai libere", c'est-a-dire qu'il suit la liberation du format.

II s'agit d'un document destine nommement au Stratege du

nome arsinoite, dont les services travaillent en grec; d'ailleurs, la

note autographe du prefet est eile aussi en grec. Ces deux
documents illustrent done un clivage entre l'administration centrale
de la province, oil le latin domine, et les services de niveau subalterne,

repartis dans le pays, oil pratiquement tout se fait en grec.
Pour revenir ä la question centrale et tenter de cerner la

question d'un possible heritage romain dans une province
d'Egypte consideree comme grecque pour l'essentiel, nous nous
concentrerons sur quatre themes principaux:

- La maitrise de la langue latine telle qu'elle apparait dans la

documentation papyrologique: qui savait le latin, avec quel
degre de competence, et pour quel usage?

- L'evolution chronologique de nos attestations de la langue
latine dans les papyrus: il s'agira d'observer non seulement la

repartition des papyrus latins ä travers le temps, mais aussi

l'evolution du lexique grec, qui a integre de nombreux mots
du vocabulaire latin ä diverses epoques.

- L'impact du droit romain sur les pratiques juridiques en

Egypte, ainsi que l'evolution de la structure administrative
avec la mise en place d'un Systeme proche de la municipali-
sation.

- L'impact de la litterature latine sur la litterature grecque ä

travers le temoignage des papyrus.

Maitrise de la langue latine

Les Grecs ont toujours suivi une approche fortement helle-

nocentrique, dans laquelle le barbare se reconnait notamment
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par le fait qu'il ne maitrise pas — ou peu — la langue grecque.20
Cette attitude a eu pour effet que, de maniere generale, les

Grecs n'ont pas appris le latin par conviction ideologique, mais

plutot pour repondre ä des besoins d'ordre pratique, parfois

pour consulter des documents qui n'etaient rediges qu'en latin.
Au debut de la periode imperiale, l'usage de mots latins est
evite dans le grec de niveau eleve; Plutarque, quant ä lui, n'a

pas pu faire l'impasse sur l'apprentissage du latin pour rediger
ses Vies paralleles, mais il reconnait lui-meme qu'il n'a acquis sa

connaissance de cette langue qu'ä un äge dejä avance, et de

maniere imparfaite.21 Cependant, en tant que langue de la

puissance conquerante, le latin ne pouvait pas avoir le meme
Statut que les autres langues non-grecques comme 1'egyptien, le

palmyrenien ou encore l'arameen. De meme que la parente des

alphabets etait evidente dejä dans l'Antiquite, de meme certains
auteurs anciens n'ont pas hesite ä reconnaitre au latin le Statut
d'un dialecte grec, ou alors de melange comportant des

elements grecs et des elements barbares.22

Jusqu'aux reformes de Diocletien, les tenants du pouvoir
imperial n'ont jamais cherche ä imposer l'apprentissage du
latin ä la partie Orientale de l'Empire; il n'y a pas de politique
linguistique deliberee en la matiere, et la connaissance du latin
n'est pas exigee pour travailler au service de 1'administration
dans une province Orientale. On peut neanmoins relever le fait

que, dans le cours normal des affaires en Egypte romaine, le

grec jouit d'un Statut superieur, notamment par rapport ä

1'egyptien; et dans certains cas, lorsqu'il importe de souligner la

preeminence du pouvoir romain sur les provinces, le latin

20 C'est ce qui expliquerait le succ&s de Titus Quinctius Flammimnus lors de
la guerre contre Philippe V de Macedoine: il aurait dementi le cliche en cher-
chant au contraire a se rapprocher des Grecs. Cf. PLUT. Flam 5, 6-7.

21 Sur l'usage reduit de mots latins en grec, cf. SWAIN (1996) 41. A propos
de Plutarque, cf. PLUT. Dem. 2, 2-4; ROCHETTE (1997) 207 et 211-256.

22 KRAMER (2001)12. La thfese du latin comme dialecte grec est exploitee en
particuher par l'historien Denys d'Halicarnasse dans ses Antiquith romatnes 1,

90, 1, mais se retrouve chez Plutarque, Propos de table 8, 6 (726 e-727 a).
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prend le dessus. C'est ce que Ton peut observer ä propos des

inscriptions figurant sur le Colosse de Memnon: ä l'exception
d'Hadrien, bien connu pour son philhellenisme, les empereurs
en visite marquent leur presence par des inscriptions en latin,
et non en grec.23

Une etude approfondie de l'impact du latin en Egypte
romaine a permis de mettre en evidence l'extreme diversite des

phenomenes observes.24 Si le grec est sans conteste la langue
dominante dans la communication ecrite en Egypte, certaines

situations pouvaient exiger une connaissance au moins passive

et orale du latin, notamment dans les contacts avec l'armee, ou
au sein de l'armee. Les unites stationnees en Egypte utilisent le

latin pour l'intendance.25 Ä un degre de competence un peu
plus eleve, on trouve des cas de comprehension ecrite, ou de

maitrise orale de la langue. On observe aussi la presence de per-
sonnes capables soit d'inscrire du grec en caracteres latins, soit
l'inverse, avec des niveaux de comprehension variables.26 II s'agit
vraisemblablement d'exercices de prononciation, ou d'aides

rudimentaires ä la conversation. Enfin, la maitrise de la composition

de textes en latin, notamment dans un contexte militaire,
administrate ou legal, est attestee sous de nombreuses formes.

L'apprentissage du latin en Egypte se manifeste aussi par
l'existence de glossaires bilingues, c'est-ä-dire de listes de mots
latins avec leurs correspondants grecs ou vice versa.27 Ces
glossaires etaient utilises pour l'essentiel par des hellenophones desi-

reux d'acquerir quelques rudiments de latin. Dans la perspective
d'un cursus scolaire, nous avons vu que Virgile occupait dans le

23 Adams (2003) 546-555.
24 Ibid. 527-641.
25 C'est ce que montre notamment P.Gen.Lat. 1 ChLA I 7 a et b; FlNK

[1971] 9, 10, 37, 58 et 68; CPL 106). Provenant des archives militaires d'une
legion romaine stationnee en figypte, ce papyrus conserve des notes d'exemption
de service et un tableau contenant des noms et les soldes allouees par jour pour
chaque soldat, le tout en latin.

26 Kramer (1984).
27 Kramer (1983); Kramer (2001).
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domaine latin la place qui etait devolue ä Homere pour la

sphere hellenique. II n'est done pas surprenant de constater la

presence de versions paralleles de Virgile, avec le texte latin et

une traduction grecque mot ä mot en regard.28

Evolution chronologique du latin dans les papyrus

Une approche statistique de la question du latin dans les

papyrus requiert une certaine prudence car des marges d'erreur
existent, et meme si le plus souvent elles ne sont individuelle-
ment pas importantes, elles peuvent se cumuler. Les resultats
obtenus ne devraient done pas etre utilises pour decrire des

faits ponctuels, mais plutot des tendances portant sur des inter-
valles ä l'echelle d'un siecle.

Pour cerner le phenomene, nous suivrons deux approches
distinctes. Dans un premier temps, nous verrons comment se

repartissent les papyrus latins au fil des siecles dans la province
romaine d'Egypte; ensuite, nous evoquerons la question du
vocabulaire latin que Ton trouve dans les papyrus grecs sous
des formes translitterees. Dans ces deux approches, les chiffres
absolus peuvent etre trompeurs, puisque Ton doit aussi tenir

compte de la forte variation du nombre de papyrus recenses au
fil des siecles: ainsi par exemple, le IIe et le IIP siecle de l'ere
chretienne nous ont livre un materiel beaucoup plus abondant

que le Ve siecle. Par consequent, il importe de considerer non
pas seulement les occurrences d'un phenomene en chiffres
absolus, mais aussi le rapport existant entre de telles occurrences

et le nombre de papyrus attestes pour une periode don-
nee. C'est sur la variation de ces rapports de proportions que
Ton pourra esperer deceler certaines tendances, qu'il s'agira
d'expliquer d'apres ce que nous connaissons de la situation
dans l'Empire romain.

28 Rochette (1990).



L'APPORT DES PAPYRUS GRECS ET LATINS 257

Le premier graphique, portant uniquement sur le materiel
documentaire — ä l'exclusion des papyrus litteraires — illustre
avant tout la faible quantite des papyrus latins par rapport ä

l'ensemble, compose pour l'essentiel de papyrus grecs.29

Comme cela vient d'etre dit, il convient toutefois de comparer
le rapport entre le nombre de papyrus latins et l'ensemble

des papyrus recenses pour une epoque donnee (autrement dit:
le rapport entre les deux courbes du premier graphique).

Le deuxieme graphique permet de constater une montee en
dents de scie jusqu'au IIP siecle: la tendance est croissante

jusque lä. II est difficile de preciser si la baisse de la courbe au
IP siecle est une simple aberration due au faible nombre de

papyrus disponibles, ou si eile redete le fait que les veterans

29 Source: HGV.
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romains — source de nombreux papyrus latins — obtiennent
certains accommodements au IP siecle en ce qui concerne
l'usage de documents legaux en latin. Un pic est atteint au IIP
siecle, ce qui pourrait s'expliquer par la promulgation de la

Constitutio Antoniniana de 212 accordant la citoyennete romaine
ä pratiquement tous les ressortissants de l'Empire; nous revien-
drons sur ce phenomene. Ce qui est le plus frappant, c'est que
des le IIP siecle le rapport entre les papyrus latins et l'ensemble
des papyrus diminue de maniere drastique, jusqu'ä devenir nul
aux VIP et VIIP siecles. Les reformes de Diocletien et le depla-
cement de la capitale de l'Empire vers Constantinople n'ont
apparemment pas contribue de maniere durable au developpe-
ment de l'usage du latin sous un angle pratique en Egypte. En
revanche, nous allons voir que la tendance est differente en ce

qui concerne l'introduction de mots latins dans le lexique des

papyrus grecs d'Egypte.
Le graphique qui suit reprend la courbe de la repartition du

materiel papyrologique documentaire global que nous avons
dejä vue. Elle est cette fois-ci mise en regard des attestations de

mots latins repris dans le vocabulaire grec des papyrus d'Egypte
(p. ex. Sou^ dux).30

30 Sources: HGV pour le traitement global des papyrus, pour les attesta-
tions de mots latins: DARIS (19912). Le decalage chronologique entre la base de
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»tous papyrus
documentaires

-mots latins dans
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Dans ce cas egalement, il importe surtout d'examiner le

rapport entre le nombre de mots latins recenses pour un siecle
donne et le nombre de papyrus disponibles pour la meme
periode.

mots latins dans pap. gr. / tous pap. doc.

donnees HGV (2010) et l'ouvrage de Daris (1991) n'a qu'un faible impact sur
les resultats car la forme generale des deux courbes n'a que peu varie au cours
des dernieres decennies, meme si les quantites ont augmente au fil du temps.
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On peut commencer par souligner le fait que, dans l'en-
semble, la courbe est clairement ascendante (contrairement ä

celle touchant aux papyrus latins, qui se mettait ä descendre

nettement apres le IIP siecle). La forte montee de la courbe au
IVe siecle s'explique par l'effet des reformes de Diocletien: l'ad-
ministration fonctionne selon un mode nettement plus romain
et le vocabulaire institutionnel prend alors une coloration plus
latine.31 La courbe se stabilise pendant la periode oil les deux
moities de l'Empire sont separees, entre 395 et 476. Ce pheno-
mene s'explique aussi par le fait que la cour de Constantinople
s'hellenise sous le regne d'Arcadius, puis de Theodose II.32 Au
VP siecle, la courbe remonte, ce qui s'explique vraisemblable-

ment par la reunification de l'Occident et de l'Orient. Pour le

VHP siecle, les marges d'erreur sont trop importantes pour que
l'on puisse tirer une conclusion pertinente de la remontee de la
courbe.

La confrontation des deux approches suggere done que
l'usage de la langue latine pour la redaction de textes de nature
documentaire connait une regression dans la documentation
papyrologique ä partir du IIP siecle; le vocabulaire latin devient

quant ä lui toujours plus present dans les documents grecs ä

partir du IVe siecle.

Le droit romain dans les papyrus

L'Egypte des Ptolemees etait un royaume dans lequel fonc-
tionnait un systeme legal mixte: d'une part, le droit coutumier
des figyptiens s'est maintenu en tout cas jusqu'ä la fin du
Ier siecle av. J.-C.; d'autre part, on observe la presence de tribu-
naux et de procedures relevant d'une pratique hellenique pour

31 Ä ce propos, cf. JONES (1963) 13-14. Le phenomene d'integration au
vocabulaire grec de termes administratifs et juridiques latins n'est pas propre a

l'figypte: on 1'observe dans toute la partie Orientale de l'Empire, comme le releve
Jones.

32 Jones (1963) 14.
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la couche de la population qui se considere comme grecque.33
Dans les deux cas, au concept d'appartenance ethnique fondee

sur l'ascendance se substitue une forme d'ethnicite plus prag-
matique, reposant sur l'usage de la langue, soit egyptienne soit

grecque. Les deux voies paralleles se traduisent notamment par
la presence de tribunaux distincts, celui des laocrites pour les

affaires traitees en langue egyptienne, et celui des chrematistes

pour celles qui relevent du grec.
Au moment oil le royaume lagide est transforme en une

province romaine, il y a lieu de se demander jusqu'a quel point le

droit romain penetre le systeme legal alors en vigueur dans le

pays. Dans la mesure ou, jusqu'a la Constitutio Antoniniana de

Fan 212, la population de la province n'a dans son ecrasante

majorite pas acces ä la citoyennete romaine, il n'est guere eton-
nant de constater que les pratiques legales de l'epoque lagide se

poursuivent sans que l'on observe de profonds bouleversements;
de maniere generale les nouveaux maitres se sont efforces de

maintenir le systeme etabli. lis ont procede a certaines modifications

visant ä garder un controle plus serre sur la propriete en
etablissant un registre ofificiel (ßiß/aoöyjXYj lyxT^trewv), mais il
ne s'agit pas de reformes en profondeur.34 En revanche, dans

des cas ponctuels, les prefets et leur administration avaient la

possibilite d'introduire certains elements relevant du droit
romain, sans que ces choix ne relevent d'une approche cohe-

rente et systematique. Le Gnomon de l'Idios Logos illustre la

nature heterogene de la population de l'Egypte romaine considered

sous un angle juridique; ce document montre aussi que
des mesures pouvaient etre edictees de maniere relativement
decousue, en se referant ä Fautorite de 1'empereur, mais sans

que l'on ait affaire ä un code ä proprement parier.35 On y trouve

33 Cf. P.Tebt. I 5 (Kerkeosiris [?], nome arsinoite, 118 av. J.-C.).
34 Wolff / Rupprecht (2002) 115.
35 Le Gnomon de l'Idios Logos est connu par deux papyrus: P.Oxy. XLII

3014 (copie au I" siecle ap. J.-C.) et BGUV 1210 (copie post&rieure ä l'an 149

ap. J.-C.). Le premier papyrus n'est qu'un fragment de dimensions reduites, tan-
dis que le second consiste en un rouleau en bonne partie conserve. En ce qui
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des prescriptions relatives aux citoyens romains, aux Alexandrins
et aux Egyptiens; diverses ordonnances reglent le Statut des

hommes libres, des afFranchis et des esclaves, ainsi que la per-
meabilite entre les diverses categories de la population.

Jusqu'en 212, les rares citoyens romains sont pour l'essentiel
soit des soldats ou des veterans et leurs families, soit des

membres de la haute administration de la province; en outre,
dans des cas exceptionnels, on voit des Alexandrins acceder ä la

citoyennete romaine. Pour maintenir leur Statut privilegie, ces

citoyens doivent obligatoirement se conformer aux exigences
du droit remain ä certaines occasions. Outre les demarches
destinees ä preserver la citoyennete pour les generations sui-
vantes (diplomes militaires, declarations de naissance, actes
d'affranchissement etc.), les testaments constituent un domaine

ou le droit romain apparait clairement dans les papyrus avant
la Constitutio Antomniana. Le Gnomon de l'Idios Logos (§8,
1. 37) stipule expressement: ou yap e[£]ecmv 'Pwpaico SkxOyjxtjv

'EAAy]vixy)v ypatpai "(•••) car il n'est pas permis ä un citoyen
romain d'ecrire un testament en grec". A titre d'exemple, on
peut citer le cas de P.Diog. 10 (Ptolemai's Euergetis, 3 juin 211

ap. J.-C.), un rapport d'ouverture de testament redige en latin,
qui illustre l'ambigufte de la procedure. Ce cas est d'autant plus
interessant qu'il precede de peu l'introduction de l'Edit de
Caracalla. Alors que le corps du texte est en latin, le scribe fait

concerne le vocabulaire latin, on constatera la transliteration de termes relevant du
vocabulaire juridique romain, comme par exemple xoui)p.7racova coemptionem
(BGUV 1210, §33), ä une date precedant nettement les reformes de Diocldtien.

36 Cf p. ex. PDiog 9, 1 (Phdadelphie [?], entre 186 et 210 ap J.-C. [?]):
avTl[yp(acpov)] S'.aOyxfrJp (P[co]jAaixyjp £ppiijv£U0£t<77jc; xa-ra to [Suvaxov]. La

pratique de la traduction vers le grec existe aussi pour les documents r&diges
en langue egyptienne, cf. p. ex SB I 5231, 1 (Psinachis, nome arsinoite, 11

ap J.-C.) : [<xv]Ti[y]p[acp]ov AEyu7rnap 7t[pa]ci£Cop "E[X] Ay]vum u£0 £ p u.r(v£ [ ij ] pi£oyp

[xa]tä [to Sjuvaxov. La question du Statut juridique des interprfetes dans le droit
romain a fait l'objet de nombreuses reflexions, cf. en particulier WACKE (1993)
L'auteur constate (28-31) que d'une part la notion moderne de traducteur asser-
mente ne s'applique pas ä la periode antique, mais que d'autre part le travail des

traducteurs ou interpr£tes semble reconnu dans la pratique, le recours a un
traducteur n'etant pas admis comme critbre d'invalidation d'une action juridique.
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reference ä la signature de l'auteur du testament telle qu'elle
apparaissait sur le testament original (ici, il ne s'agit que du

rapport d'ouverture du testament, apres le deces de la
personnel: cette signature etait en grec, ce qui suggere que notre
homme, tout citoyen romain qu'il etait, ne savait pas ecrire en
latin. On constate d'ailleurs un certain degre d'adaptation,
notamment lorsqu'il devient necessaire de produire des traductions

grecques de ces documents xoctoc to Suvoctov, c'est-a-dire
"dans la mesure du possible".36 Il existe un fosse entre les

exigences du droit romain et la realite linguistique de l'Egypte
romaine.

En 212, la population egyptienne dans son ensemble accede

ä la citoyennete romaine. Le signe le plus visible de la Constitu-
tio Antoniniana reside evidemment dans l'onomastique, puisque
Ton voit apparaitre d'innombrables Aurelii et Aureliae, pheno-
mene qui ne se limite evidemment pas ä la seule Egypte. Mais
au-delä de 1'effet cosmetique, ces Aurelii et Aureliae vont-ils
voir leur cadre juridique bouleverse du jour au lendemain?

Commen9ons par souligner le fait que, en Egypte, l'fidit de

Caracalla se presente comme l'aboutissement d'un lent processus

de transformation des structures de la province. L'Egypte
connait en effet une forme de 'municipalisation' progressive
de ses institutions civiques, qui aboutira d'abord ä l'octroi
de conseils (ßouXcu) pour les metropoles des nomes en 202.37

Octroyer une certaine autonomic nominale aux instances
locales, c'est aussi les charger directement de diverses responsa-
bilites, notamment sur le plan fiscal. Lorsque les Egyptiens
accedent ä la citoyennete dix ans plus tard, les distinctions entre
citoyens et peregrins n'importent plus dans les faits; la capitation

(Xotoypacpla), qui constituait Fun des elements concrets de
la distinction entre les Egyptiens et les ressortissants plus privi-
legies de la province (citoyens romains, citoyens d'Alexandrie et
des autres cites grecques d'Egypte), disparaitra d'ailleurs peu de

temps apres.

37 Bowman / Rathbone (1992).
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Les papyrus revelent neanmoins les effets concrets de l'octroi
de la citoyennete romaine, meme si certains d'entre eux n'ont
qu'une portee symbolique. C'est notamment le cas de l'appari-
tion de la clause de stipulatio dans les contrats, peu de temps
apres la promulgation de la Constitutio Antoniniana,38 Desor-
mais, les contrats se terminent par cette clause par laquelle la

partie contractante precise qu'on lui a demande de confirmer la
transaction, et qu'elle a donne son accord (reepl 8s xou xaoxa
öp0£>c xod xaXc5<; ysysvrjaOoa £7tspMX7]0ei<; togoXoyrjcra). Cette
clause restera en vigueur jusqu'ä l'arrivee des Arabes; cepen-
dant, rien ne permet de determiner si elle correspond reelle-

ment ä une modification de la pratique juridique en Egypte.
Le cas des testaments est interessant: il subsiste l'obligation

formelle pour les citoyens romains de faire rediger leurs
testaments en latin, mais la Constitutio Antoniniana introduit une
telle masse de nouveaux citoyens que, dans les faits, cette regie
n'est plus applicable. C'est ce qui explique un assouplissement
de la regle des le regne de Severe Alexandre.39 A titre d'exemple,
on peut citer le cas de SPP XX 35, 12-14 SB I 5294; nome
heracleopolite, 235 ap. J.-C.): xyjv S(,oc0y)xy)v sTtotyjaoc ypaggaatv
'EXX^vixoic äxo[Xou]0<r><; x^j 0eia x[sXs]yg[s(. | xoij xupiou ^[tcov
Ai>xoxpaxopo<; Mapxoo AüpyjXiou] | ZsouVjpou 'AXe^avSp[o]u
Eüa-eßoü<; Eü[x]uy[oöi; Ssßaffxou "J'ai fait mon testament en

grec en vertu de l'ordonnance divine de notre maitre l'empereur
Marc Aurele Severe Alexandre, Pieux, Bienheureux, Auguste".

Un troisieme domaine oti le changement est perceptible a

trait au ius trium liberorum, qui autorisait les femmes ayant au
moins trois enfants a conduire leurs affaires sans le recours ä

un repondant legal (xupio<;).40 Si la pratique etait dejä attestee
dans les papyrus des le IP siecle, elle a tendance ä augmenter
apres la promulgation de la Constitutio Antoniniana. Les

femmes ont pu se prevaloir de leur nouveau Statut, mais selon

38 Wolff / Rupprecftt (2002) 131-133.
39 Ibid. 133-134.
40 Ibid. 134-136.
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toute vraisemblance cette mesure a du aussi les charger de
nouvelles responsabilites, notamment fiscales ou liturgiques.

L'Edit de Caracalla ne conduit done pas ä une romanisation
de l'Egypte. Les structures administratives et civiques ont certes
evolue dans le sens de la municipalisation, mais ce processus est

en marche des la periode augusteenne. Sur le plan de l'etat
civil, la situation des habitants de l'Egypte ne change pas de

maniere profonde et rapide. Les contrats gardent plus ou moins
la meme forme, exception faite de la clause de stipulatio, qui
n'a que peu d'impact sur le contenu meme des contrats.

Les changements induits par les reformes de Diocletien
seront beaucoup plus importants, aussi bien sur le plan structu-
rel que formel, meme si eux non plus ne meneront pas a une
veritable romanisation de la province. A ce propos, il vaut la

peine de rappeler la pratique des notaires de la periode tardive
(V/VP siecles), qui inscrivent frequemment leur signature en

grec, mais avec des caracteres latins.41 Le caractere quasi solen-
nel de l'ecriture latine est ainsi preserve, mais les notaires tra-
vaillent dans un environnement qui est pour l'essentiel grec.

Les papyrus et la litterature latine

La presence de textes litteraires latins retrouves sur des papyrus

en Lgypte montre qu'il existait un lectorat pour ces

ouvrages; mais la relative rarete des attestations met aussi en
evidence le fait que les lecteurs de litterature latine etaient peu
nombreux dans cette region de l'Empire. Le fragment attribue
ä Cornelius Gallus semble constituer un cas exceptionnel.42 II
date en effet d'une periode pour laquelle nous ne possedons

que tres peu de papyrus, qu'ils soient grecs ou latins; en ce qui
concerne les papyrus latins, e'est — avec le Carmen de Bello

Aegyptiaco {P.Here. 817) — le plus ancien livre original en

41 Diethart / Worp (1986).
42 Anderson / Parsons / Nisbet (1979); Petersmann (1983).
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latin; il a ete trouve aux limites de l'occupation romaine au sud
de l'Egypte. II a du arriver la dans les bagages d'un officier de

l'armee romaine. Par son caractere atypique, ce papyrus peut
etre compare — pour la sphere grecque — ä l'ordre du general
macedonien Peukestas, datant du IVe siecle av. J.-C.43

Nous avons vu precedemment que les auteurs latins les

mieux representes dans les papyrus sont — sans surprise —
Virgile et Ciceron. Si des cas de Grecs connaissant le latin sont
bien attestes, ils ne constituent toutefois pas une majorite, tant
s'en faut. Il existe une asymetrie entre les deux principales lan-

gues de l'Empire: alors que les couches sociales favorisees dans
la partie occidentale de l'Empire apprennent le grec en plus du
latin, en Orient l'apprentissage du latin n'est pas rare, mais ne
constitue pas la norme. Jusqu'ä date recente, on a meme pense
que le desequilibre etait aussi illustre par l'architecture des

bibliotheques: ä Rome, la Bibliotheque palatine presenterait
une architecture symetrique ä deux salles, l'une pour les livres
en latin et l'autre pour ceux en grec; en revanche, a Ephese, la

Bibliotheque dite de Celse presenterait un axe unique, qui ne

suggererait pas un equilibre symbolique pour 1'espace reserve

aux deux langues.44 Cette maniere de voir a toutefois ete
remise en question (voir l'intervention d'Edmund Thomas
dans la discussion).

En Egypte l'apprentissage du latin reste done le plus souvent
rudimentaire. Dans ces conditions, il y a lieu de se demander
quel a pu etre l'impact de la litterature latine sur les auteurs

grecs de la periode imperiale. Deux cas tires de papyrus publies
ä date relativement recente permettront non pas de changer
completement notre perception de la situation, mais du moins
de la nuancer quelque peu.

P.Oxy. LIV 3723 (copie au IIe siecle ap. J.-C.; papyrus
publie en 1987) contient un fragment elegiaque grec presen-
tant certaines caracteristiques que Ton rencontre dans l'elegie

43 Cf. SB XIV 11942; Turner (1974).
44 Blanck (1992) 192 et 206.
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latine (emploi de la 1re personne, recours ä des exempla mytho-
logiques). Comme il s'agit d'un poeme compose par un amateur,

l'editeur du papyrus s'est pose la question du modele
possible ä ce poeme: "Such a model, at Oxyrhynchus, in the
second century AD, would surely have been Greek; imitation
of Latin, though not impossible (cf. P.Bon. 4; P. Oxy. L 3537,

p. 60), is much less likely at this date". 45 S'il ne fait pas de

doute que, a partir des reformes de Diocletien, des poetes grecs

apprennent le latin, en revanche pour le Haut empire le pheno-
mene parait de prime abord moins repandu, et les chercheurs

restent divises sur cette question.46 Suite ä la publication de
P. Oxy. LIV 3723, la defense la plus vigoureuse d'une connais-

sance de la litterature latine par les auteurs grecs a ete menee

par Martin Hose.47 II est toutefois frappant de constater que,
en ce qui concerne le terrain papyrologique, les indices qu'il
cite pour une connaissance du latin sous le Haut empire passent

par des elements que nous avons dejä vus, ä savoir la presence
de fragments d'auteurs latins (Virgile et Ciceron, mais aussi

Tite-Live et Salluste), de lexiques bilingues, ainsi que d'exer-
cices scolaires portant sur Virgile. Tous ces indices attestent
certes l'existence d'un processus d'apprentissage du latin, mais
ä un niveau rudimentaire: rares etaient ceux qui s'y mettaient,
et le niveau atteint restait somme toute modeste. Ainsi par
exemple, les papyrus egyptiens ne nous ont pour l'instant livre
aucun temoignage de Perse ou de Juvenal, poetes d'un abord

beaucoup plus difficile que Virgile; il en va de meme d'Ovide,
deja mentionne precedemment; quant ä Horace, nous n'en
avons que la trace tres douteuse d'un seul vers.48

Le debat a ete relance par la publication de fragments d'hexa-

metres grecs copies eux aussi au IIe siecle ap. J.-C., ou apparait
une mention des Dioscures, du Tibre, et probablement des

45 P.Oxy. LIV 3723, p. 59; cf. aussi Parsons (1988).
46 A propos des poetes grecs lisant le latin apres les reformes de Diocletien,

cf. Alan Cameron (1965).
47 Hose (1994).
48 Dow (1968) 62.
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Penates.49 Ces lignes mutilees pourraient faire echo ä un
passage de 1 'Eneide (8, 26-89), oil Enee debarque dans le Latium
et revolt un oracle du Tibre. Toutefois, plusieurs auteurs grecs
— Strabon et Denys d'Halicarnasse parmi les plus visibles —
ont aussi contribue ä repandre diverses traditions sur l'arrivee
des Troyens dans le Latium; l'arriere-fond de ce poete grec
n'est pas necessairement virgilien. La prudence reste done de

mise: d'ailleurs, un cas isole ne permettrait pas de postuler
l'existence d'une pratique courante de lecture des poetes latins
chez les auteurs grecs du Haut empire.

Ä partir du IVC siecle, la situation semble changer assez net-
tement, comme le montre notamment le cas de Claudien, un
Alexandrin qui peut composer des poemes en grec et en latin.
Sur le plan papyrologique, on relevera en particulier la decou-

verte de XAlceste de Barcelone, un poeme hexametrique latin
copie vers la fin du IVe siecle.50 II provient d'un codex conte-
nant aussi des passages des Catilinaires de Ciceron, ainsi qu'un
texte liturgique grec; le grec et le latin se cotoient done dans
le meme livre. Miroslav Marcovich (101) estime qu'on peut
dater la composition du poeme (pas sa copie) autour de 350

ap. J.-C., et il situe son auteur en Lgypte.

Conclusion

Ce survol de la situation telle que nous la revelent les papyrus

egyptiens devrait nous inciter ä la prudence: ä un niveau

ponctuel, des cas existent pour pratiquement tous les niveaux
de competence en latin, depuis l'ignorance totale jusqu'ä une
maitrise correcte de la langue; mais dans l'ensemble, le latin
reste un phenomene marginal dans l'Lgypte romaine. Les

reformes de Diocletien ont certainement donne un elan nou-
veau ä l'apprentissage du latin, pour des raisons essentiellement

opportunistes.

49 P.Louvre II 93 (publie en 2005).
50 Roca-Puig (1982); Marcovich (1988).
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L'examen de la repartition chronologique des occurrences
montre d'une part que l'usage ecrit du latin connait un pic au
IIP siecle, avant de redescendre rapidement (nous ne possedons

pas un seul papyrus latin pour le VIIe ou le VIIP siecle); d'autre

part, le latin technique se fait petit ä petit un chemin dans la

langue grecque par le biais de mots d'emprunt.
Les papyrus montrent aussi que le droit romain imprime

certes sa marque sur la vie des habitants de l'Egypte, mais les

effets concrets ne modifient pas une impression generale de

continuite dans les pratiques juridiques. La promulgation de la
Constitutio Antoniniana sanctionne un processus dejä entame
depuis longtemps; les reformes de Diocletien ont un effet plus
profond sur notre documentation papyrologique.

Enfin, les papyrus litteraires montrent certes une presence
des auteurs latins en Egypte romaine, mais le niveau de connais-

sance reste assez rudimentaire: on se concentre sur des auteurs
scolaires et l'impact sur la composition de textes grecs ne se fait
sentir que dans des cas exceptionnels.

Du fait meme que l'Egypte etait integree dans l'Empire en

tant que province, on ne peut que s'attendre ä ce que, au moins
dans une certaine mesure, divers elements de la romanite aient

penetre les aspects grecs de la culture du pays; mais en definitive,

l'Egypte ne devient jamais vraiment romaine, et le substrat

egyptien n'a jamais disparu.51
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DISCUSSION

H.-G. Nesselrath: Vielen Dank für die klaren und einleuchtenden

Ausführungen zur Entwicklung der Latinität in Ägypten.

Ich frage mich jedoch, ob die Zunahme lateinischer Wörter

im griechischen Wortschatz ein guter Indikator für
zunehmende Lateinkenntnisse ist. Dazu eine moderne Parallele:

Wenn im deutschsprachigen Raum inzwischen sehr viele

Anglizismen (also englische Wörter im deutschen Wortschatz)
verbreitet sind, sagt das nicht sehr viel über die Fähigkeit, Englisch

zu sprechen, bei denen aus, die diese Anglizismen in ihrer
Sprache benutzen.

P. Schubert: Votre comparaison me parait au contraire illustrer

d'assez pres le caractere ambigu de la problematique, meme
si les rapports entre rAUemagne et le monde anglo-saxon ne
sont evidemment pas identiques ä ceux qui ont existe entre les

deux parties de l'Empire romain. Dans le domaine germano-
phone actuel, l'adoption de mots anglais ne temoigne pas
necessairement d'une americanisation totale de la societe; eile
redete neanmoins l'influence du monde anglo-saxon ä divers
niveaux. L'apparition accrue de mots latins dans les papyrus
grecs d'Egypte fait echo aux changements induits par les

reformes de Diocletien, puis par le deplacement de la capitale
de l'Empire ä Constantinople. L'administration et l'armee sont
alors nettement influencees par cet apport venu de l'ouest.

U. Gärtner. Ihr Beitrag hat, was die literarischen Papyri
betrifft, deutlich gemacht, dass man mit Rückschlüssen aus
diesen Papyri auf eine Vertrautheit mit römischer Literatur im
griechischen Sprachbereich sehr vorsichtig sein muss.
Vielleicht wächst dieser Zweifel noch, wenn man fragt, ob sich der
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Herkunftsort der in Ägypten gefundenen Papyri, die lateinischen

Literatur bieten, noch bestimmen lässt und ob die Besitzer

/ Leser dieser Papyri — abgesehen natürlich von den bilin-
guen und eindeutig zum Schulgebrauch bestimmten Texten
— überhaupt Griechen waren oder nicht auch Römer?

P. Schubert-. II est le plus souvent difficile d'etablir Forigine
precise des papyrus litteraires trouves en Egypte, car ils ne pro-
viennent en general pas de fouilles officielles — Oxyrhynque
constitue une exception ä cet egard. On peut parfois supputer
qu'un texte latin appartenait ä un veteran ou a sa famille; mais
le plus souvent, nous ne savons rien du contexte precis dans

lequel les auteurs ont ete lus. C'est avant tout le niveau relati-
vement elementaire des auteurs conserves qui suggere un lecto-

rat peu instruit en ce qui concerne la litterature latine. Ii est
vraisemblable que certains des lecteurs etaient des Romains;
mais — comme vous le soulignez — la presence de versions

bilingues et de lexiques indique sans l'ombre d'un doute qu'au
moins une partie de ces textes a ete utilisee par des personnes
dont la langue usuelle etait le grec.

E. Thomas: On the arrangement of Greek and Latin books
in the Palatine Library at Rome and in Roman libraries more
generally, Matthew Nicholls52 now follows the recent excavators

of the Palatine53 in the view that the Augustan Palatine

Library did not, as was once believed, consist of two halls, but
only a single space. He finds no support for the opinion that
Greek and Latin books were displayed separately, but argues
that they were shelved differently, by genre, subject or collection.

52 M. NlCHOLLS (2010), "Bibliotheca Latina Graecaque: On the Possible
Division of Roman Libraries by Language", in Y. Perrin (ed.), Neroma VIII.
Bibliotheques, Livres et culture ecrite dans l'empire romain de Char a Hadrten
(Bruxelles), 11-21.

53 MDA1(R) 112 (2005) 351-378.
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H.-G. Nesselrath: Der Vergleich zwischen griechischen und
lateinischen Schulautoren — im griechischen Sprachbereich
(bzw. speziell im kaiserzeitlichen Ägypten) — ist interessant
für seine Parallelen (Homer / Vergil; Demosthenes / Cicero),
aber auch für seine Unterschiede: Für das Lateinische fehlt
auffälligerweise das Theater, das im Griechischen zumindest
mit Euripides (vielleicht auch mit Menander) sehr präsent ist.
Als Grund dafür könnte man annehmen, dass die lateinischen
Theaterautoren zum Teil eine zu altertümliche und schwierige

Sprache hatten (Plautus; die republikanische Tragödie)
oder es in der Antike eben nie zum Status von Schulautoren
brachten (Seneca). Insgesamt scheint also der Schulunterricht
im Lateinischen für Griechischsprecher rudimentärer gewesen
zu sein als umgekehrt der Griechischunterricht für
Lateinsprecher.

P. Schubert: Le theatre romain n'a jamais atteint le niveau de

prestige dont jouissait le theatre ä Athenes, et il n'a pas joue le

meme role dans la vie civique romaine. Comme vous le relevez,
Piaute presentait des difficultes de langue evidentes; Seneque,

comme auteur tragique, n'a pas atteint un tres fort degre de

popularite; seul Terence semble avoir connu un sort un peu
meilleur. Dans ces conditions, les choix scolaires ont vraisem-
blablement suivi un principe d'economie, accordant la priorite
ä l'epopee dans le domaine poetique, et ä la rhetorique en ce

qui concerne la prose.

E. Thomas: I am interested in the implications of writing
practice in Roman Egypt on public space and wonder whether
in certain kinds of public space Latin was particularly visible,

or whether it was associated more with some areas of the city
than others (just as, you have mentioned, the use of demotic
was particularly to be found in Egyptian temples, and the theatre

was a domain especially for the Greek language). I recall the

practice of storing birth certificates of Roman citizens, written
in Latin on wax and wooden tablets, in the Atrium Magnum at
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Alexandria.54 Perhaps in some way this could have become
marked as a "Latin space"?

P. Schubert: Alexandrie constitue un cas particulier et — ä

strictement parier — ne fait meme pas partie de l'Egypte. En
ce qui concerne le pays egyptien ä proprement parier, le latin
ne jouit evidemment pas du meme Statut que la langue egyp-
tienne, representee aussi bien sur des papyrus que sur des bäti-
ments du culte traditionnel local. Le degre de penetration du
latin en figypte est trop faible pour permettre de penser une

presence large de la langue dans l'espace public. Les inscriptions

sur le Colosse de Memnon constituent plutot une exception

que la norme.

H.-G. Nesselrath: Nur ein kurzer Hinweis: Sie weisen gut
darauf hin, dass nach der Constitutio Antoniniana die Stipula-
tionsformel aus dem römischen Recht in Verträgen sehr

präsent ist; aber ich finde es sehr bezeichnend, dass sie es in
griechischer Sprache ist. Dies scheint ein gutes Indiz zu sein,
dass man das römische Recht eben auch auf Griechisch rezipieren

kann und nicht auf Latein rezipieren muss.

P. Schubert: Le phenomene de la clause de stipulatio redigee
en grec met en evidence, lä aussi, la tension entre les principes
et la realite. On maintient un formalisme de facade, qui exige
la presence d'un droit romain marque par une procedure assez

precise, mais on doit tout de meme permettre le bon deroule-

ment des transactions commerciales ou notariales oil le grec est

omnipresent.

T. Whitmarsh: Can I ask you about the Gnomon of the Idios

Logos, and particularly about the relationship between law and

language? The passage you cite forbids a Roman from writing

54 E.g. P.Mich. Ill 167; CPL 1458, 150, 152-4 and 156-7; E.A. Meyer
(2004), Legitimacy and Law in the Roman World (Cambridge), 172.



276 DISCUSSION

a "Greek will" — not a "will in Greek", but a "Greek will".
"Greek" here means primarily "according to Greek (as opposed
to Roman) law", although there may well be also a presumption
that it is written in Greek. In this case there is in practice no
ambiguity, since the text is both a document of Greek law and
written in Greek. What is interesting, then, is what happens
when — as in the papyrus example you cite — a legal text is

translated into another language. A "copy (dcvxiypacpov) of a

Roman will translated into Greek xaxa to Suvaxov": does such

a text remain a document of Roman law now that it is in Greek?

Or is it only "Roman" by reference back to the original Latin?
I wonder, even, whether the phrase xaxa to Suvaxov means not
"translated insofar as the translator in this case is competent"
but "translated insofar as it is possible to translate any legal text
into another language without doing violence to it".

P. Schubert: Le Gnomon de l'Idios Logos est un ensemble

composite de regies reposant sur des precedents qui ont fait en

quelque sorte jurisprudence. Les prescriptions qu'on y trouve
ont du etre utilisees par des membres de l'administration de la

province d'Egypte, comme par exemple les strateges des nomes.
Le cas de P.Diog. 9, 1 apporte un element de reponse quant ä

la maniere dont on devrait traduire 1'expression "testament

grec": avec dom[yp(acpov)] Si.a0Y)x[7)]<; 'P[to]epp.7]vsu-
QeLGy]c, xaxa to [Suvaxov], il ne peut s'agir que d'une "copie
d'un testament en latin traduit dans la mesure du possible".
Autrement dit, c'est bien la formulation en langue latine qui
est capitale, et non simplement la tradition juridique dans son
ensemble.

La copie en grec redigee "dans la mesure du possible" met
clairement en evidence la tension qui existe entre les exigences
du droit romain (les actes relevant notamment de l'etat civil
doivent obligatoirement etre ecrits en latin) et la pratique dans
les provinces d'Orient, oü l'application stricte de la regle lin-
guistique provoque plus de difficulte qu'elle ne leve de malen-
tendus. De toute evidence, l'obligation d'utiliser le latin visait
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en premier lieu ä eviter une divergence entre les pratiques,
divergence qui aurait pu faire suite au processus de traduction.
Toutefois, dans une province oil la langue de communication
ecrite est pour l'essentiel le grec, il etait quasiment impossible
de s'en tenir ä ce principe. La pratique documentaire reflete

une recherche de compromis entre deux exigences en partie
contradictoires.

A. Heller: Dans son livre sur l'administration judiciaire dans
les provinces hellenophones de l'Empire romain, Julien Four-
nier etudie ä la fois les tribunaux civiques et le tribunal du

gouverneur, ainsi que la maniere dont ces deux niveaux s'arti-
culaient.55 En Egypte, sur qui et dans quels cas s'exer$ait la

juridiction du prefet, et pouvait-elle avoir un impact sur la
diffusion de regies de droit romain dans la province?

P. Schubert: En premier lieu, le prefet s'occupait des affaires

judiciaires ayant trait aux citoyens romains et aussi ressortis-

sants des cites etablies selon le modele grec (Alexandrie, Nau-
cratis, Ptolemais et — ä partir de 130 ap. J.-C. — Antinoopo-
lis); les Egyptiens et les habitants des metropoles des nomes,
eux, repondaient de leurs actions devant le Stratege de leur

nome. Les deux ordres de liberation, dont l'un concerne un
prisonnier portant un nom de consonance typiquement egyp-
tienne, suggerent que le prefet avait aussi la competence de

traiter des cas particulierement graves entrainant une condam-
nation aux travaux forces, pour toute la population de la
province sans distinction de Statut. Le prefet avait aussi la haute
main sur la procedure de confirmation du Statut des citoyens
romains, appelee S7uxpiai<;. Dans ce cas en particulier, l'impact
de la romanite se faisait sentir; mais cela ne touchait qu'une
faible frange de la population de l'Egypte.

55 J. FOURNIER (2010), Entre tuteile romaine et autonomic civique L'administration

judicium dans les provinces hellenophones de l'Empire romain (129 av J -C
— 235 apr J.-C) (Athenes).
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J.-L. Charlet: Le cas du papyrus de Barcelone, de provenance
egyptienne, me parait tres interessant, meme si — helas! — il
est isole: d'abord parce qu'il associe des textes grecs et latins, et
done atteste un bilinguisme; ensuite parce qu'il transmet un
poeme latin (Alceste) inconnu par ailleurs. Il ne s'agit done ni
d'un texte scolaire, ni d'un grand texte classique. A ce titre, il
est particulierement interessant. Pour elargir la question en
fonction du theme de ces Entretiens, je voudrais attirer l'atten-
tion sur le fait que, non seulement dans la haute administration,

en particulier apres la reforme de Diocletien (ä partir
duquel toutes les monnaies frappees en Orient, et meme les

premieres monnaies byzantines, sont ä legende latine) et dans
les cadres dirigeants de l'armee, on trouvait des latinophones et
des bilingues qui constituaient une partie potentielle du public
litteraire, mais que la presence en Occident d'un public peu
nombreux certes, mais reel, qui s'interessait au grec au point
de traduire des oeuvres grecques (en prose: Rufin, Manlius
Theodorus; en vers: Ausone et ce que l'on a appele le "cercle
de Naucellius" qui traduisent en vers latin des epigrammes
grecques...) n'a peut-etre pas laisse indifferents certains auteurs

grecs tardifs; et done pourquoi certains d'entre eux n'auraient-
ils pas fait de temps en temps un clin d'oeil ä cette partie, meme
limitee, de leur public potentiel? D'autre part si certains de ces

Grecs ont pu lire des oeuvres latines (comme Plutarque a lu,
dans le domaine historique, des oeuvres historiques latines et,

apres tout, Planude au XIIIe siecle s'interessera ä Ovide et tra-
duira les Heroldes), peut-etre en est-il reste quelque chose dans
leur memoire (si developpee dans l'Antiquite) et, par l'alchimie
de la reminiscence, quelque chose a pu passer, meme incon-
sciemment, dans leur production litteraire. Mais, comme l'a dit
Ursula Gärtner, cela est "denkbar, aber nicht beweisbar"!

P. Schubert: Effectivement, la latinite semble jouir d'une
plus grande visibilite dans le paysage oriental ä partir du
IVe siecle. Une bonne partie de nos papyrus litteraires latins
sont de date tardive, en particulier les glossaires bilingues. Le
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bilinguisme est un phenomene relativement courant, et pas
seulement entre le latin et le grec: on peut citer ä titre d'exemple
le cas du poete Dioscore d'Aphrodite (VIe sifecle), qui a connu
une carriere a la fois litteraire et administrative: dans son acti-
vite de fonctionnaire, il nous a laisse des documents en grec et
en copte.
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